
Information  est  faite  le  19  octobre  2016  concernant  l'existence  d'un  avis
favorable  tacite  de  l'autorité  environnementale  sur l'étude  d'impact  contenue
dans le  dossier de demande d'autorisation unique en vue d'exploiter un parc
éolien  comprenant  neuf  aérogénérateurs  et  deux  postes  de  livraison  sur  le
territoire des communes de LIHONS et VERMANDOVILLERS (80), par la SNC
MSE Les Rosières. 


